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Inscriptions scolaires

Inscriptions à l’école maternelle Élie Duffort :

Pour les enfants déjà inscrits à l'école maternelle et qui changeront de niveau de classe maternelle à la rentrée prochaine, il n'y a pas de nouvelle inscription à faire.

Comment inscrire votre enfant a l’école maternelle ?

En cas de première inscription : celle-ci se fait à la mairie de votre domicile.

Les documents suivants sont nécessaires :

le livret de famille, une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance

un justificatif de domicile

un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge.

La mairie vous délivre un certificat d'inscription

Il faut ensuite vous présenter à l'école. L'inscription de votre enfant sera enregistrée par la directrice de l'école sur présentation :

du livret de famille, d'une carte d'identité ou d'une copie d'extrait d'acte de naissance

du certificat d'inscription délivré par la mairie

d'un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge.

Cette première inscription reste valable toutes les années de scolarisation à l'école maternelle.

Penser cependant à signaler tout changement d'adresse.

Madame Dubrulle, directrice de l'école maternelle de Mirande vous accueille le mardi uniquement sur rendez-vous : 05 62 66 79 92.

Pour les enfants nés en 2017 : ils peuvent être accueillis à l’école maternelle dès le jour anniversaire de leurs deux ans à partir de septembre 2019 et jusqu'au 31
décembre 2019, dans le cadre d'un projet de scolarisation. Penser cependant à les inscrire dès maintenant.

Comment inscrire votre enfant a l’école élémentaire ?

Votre enfant sera scolarisé au CP à la rentrée, dans ce cas vous devez à nouveau l'inscrire à la mairie de votre commune puis à l'école élémentaire dont vous
dépendez. Les justificatifs sont les mêmes que pour l'inscription à l'école maternelle.

Madame Peyrie, Directrice de l'école élémentaire vous accueille le lundi uniquement sur rendez-vous : 05 62 66 71 10
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